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IN!'RODU(,'I'ION

Periode  couverte  par  le Br6sen.t  docum.e:4xt

l*  Iie  p,resen't  document  constitue  un resume  des  activitys
des  BIRPI  depuis  l:etabli.ssement  des  rapports  presentes  a
la  cinqui>me  session  ordjnajre  du Oomit6  de coordination
inte'ions  qui  s'est  tenue  en d6cembre  1967.  Il  couvre
dine,  en ,g;en6ral,  une  l)6riode  de six  mois  et demi allant
du 15  decembre  1967  au ler  juillet  1968a  '

CoBpioB  4'q..pr4,tdocument

26  Iie  present  document  est, divise  en neuf  parties  princi---
Pales,  ta"aitant  respectivemen%  de l'Union  de Paris  ei de la, ,
pr6prietea  industrielle  en general;  de l'Arrangement  de Madrid
(indications  de  provenance);  des  Unions  particulieres  de

Madrid  (enregistrement  des  marques),  de La Haye,  de Nice  et
de Iiisbonne;  de  l'Union  de  Berne  et du  droit  d'au'teur  en ge  -
nerffl;  de  la  Convention  pour  la  protec'tion  des  dr6iats  dits
voisins;  et  de  l'Organisation  mondiale  de la  propriety  intel-
lectuelle  (OMPI).

30  Le pr'e'sent  document  traite  de lfexecution  du prO,g:rammel
Lee  questions  financieres  figurent  dans  le  Rapport  de gestion
de 1967  et dans  le.  document  OCIU/fl/4,  Iie prograrmne  futur
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LIUNION  DE PARI8

E!' DA PROPRIE'I'E II'JDUS!'RIELLE  EN GENERAL

Acte  de  Stockholm

4*  pi,.;u:pes,.-  La date  limite  pour  la  signature  de l'Acte
de  Stockholm  (1967)  de la  Convention  de Paris  pour  la  protec-
tion  de la  propriety  industrielle  a expire  le 13 janvier  1968.

ALfernlqoumber,eudseus,p,aAylsgesri,gple@t)a,iArlel:meas .t dee(R4e6p.ublClequseonft,ldeersalsuei)v,ants :
Autriche,  Belgique,  Bulgarie")y  C,ameroun,  Cite  d'Ivoire,  Cuba,
Danemark,  Espagne,  Etats-Unjs  d'Am6rique,  Finlande,  France,
Gabon,  Grace,  Hongrie,  Indon6sie*)y  Iran,  Irlande,  Is!am!@,  Israa,
Italie,  Japon,  Kenya,  Iiiechtenstein,  Luxembourg,  Madagascar,

Maroc, Monaco, Niger, Norv4ge, Pays-Bas, Phil6Fpines, Pologne*)yPortugal,  Republique  C'entrafricaine,  Roumanie  ,  Royaume-Uni  de
Grande-Bretagne  et d'Irlande  du Nord,  Saint-Siege,  S6n6@al,
Suffide,  E+uisse,  !'unisie,  Union  des  Republiques  socialistee  sovie-
'tiques")y  Yougoslavie.

5*  Ratification.  -  L'Irlande  a depose  son instrument  de rati  -
fication='le  27 mars  1968.

6*  AdMsion.  -  Iie 20 juin  1968,  le  Directeur  des  BIRPI  a regu
une  declaration  d'adhesion  au  nom de  la  Republique  democratique
allemande,  dont  notifica'tion  a  6tea faite  aux  Gouvernements  de
tous  les  pays  de  lfUnion  par  le  Directeur  qui,  dans  le  meme
document,  a  souligne  que  cette  notification  ne  signifiait  aucune
prise  de  position  sur  la  question  de  savoir  si  la  Mpublique
democratique  allemande  est  ou non  partie  a  la  Convention,  ques  -
tion  sur  laquelle  les  pays  de  l'Union  sont  en desaccord*

7ii D4,,plaration  selon  1,',,@rt,icl3'5Q.2).  -  La Republique  de Cuba
a d6pos6,  le  15  ,)anvier  1968,  une declaration  aux termes  de
laquelle  ce pa3rs entend  se prevaloir  des dispositions  de l!arti  -
cle  30.2)  de l'Acte  de Stockl"iolm  de la  Convention  de Paris.

sigma  l'Acte  de  S'tockholm  avec  la  reserve
prevue  par  l'article  28.2)

*)Ce pa3rs a
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8.  'I'extes  officiels,-  Le Directeur  des  BIRPI  a consult6  les

Gouvernemerrts,des  pays  int6resses  au.su,jet  du texte  officiel

de l'Acte  de S.:tockholm er> allemand,  anglais,  espagnol,  frangais
et italien,  Les  textes  portugais  et  russe  sont  en preparation.

9,i Ire texte  .4n@lajs  a e'te publie  dans le n'amero de mai 1968
de la revue Indus'trial  Proper+:i;7.

104  Les  autres  textes  seront  publMs  aussit6t  que les  coj'isul-

tations  avec  les  Gouvernements  int6ress6s  seront  achevees.i

:P2,a,,q 'pour l'etablissement  d'un  'lraite  de coo'peratipp
en matiere  de brevets  .U.Q'J-

11s  Le  dernier  evenemen-t;  e'ur  lequel  ont  port6  les  rapports

precedents  6tait  la  reunion,  en octobre  1967,  du ComiJM d'ex-
perts  qui  a examine  un  premier  projet  de  ce  !'rait6  (voir

documents  C(,IU/V/3,  paragraphes  44 a 49, et C(,'IU/V/10)*

12*  Penda'pt  lee  six.  premiers  mois  de 1968,  les  BIRPI  ont
poursui:vi  l.s  et'udes  et; les  consultations  'tendant  a  1!6ta-
blissement  d'un  deuxieme  projet  du m@me 'raite,  'projet  qu-i

devait  tenir  compte  des  suggestions  principales  faites  par
ledit  Comity  dTexperts,

13*  Ires. consul-i;ations  out; eu lieu  sous  differentes  formes.
Elles  c'omprenaient,  en'tre  au'tres,  les  reunions  suivantes
convoqu6es  par  2es  BIRPI  a Geneve  :=

-14*  Quatre'r6unioms  avec  l.es  repr6sentants  des  organisations
non  gouvernement,41es  in'Mressees  :  le  18  janviez',  le'  20  jan  -

vier,  les  22 et 23 avril,  et les  25 et-.26.avril  1968*  Iie.s'
organisations  representees  dans  ces  reunions  e'taient  les  sui  -
van'tes  :  Association  europeenne  pour  l'adminis'tration  de  la

recherche  i:adustrielle,  Association  in'f;eramericaine  de  pro-u a
priete  induatrielle,  Association  internationale  pour  la  pro  -  '
te':'tion  de  la  propriety  industrielle,  (,haibre  de  Commerce'  inter  -
natfonale,  Comity  des  instituts  na'tionaux  d'agents  de bre:vets,

Oonseil  des  federations  indus'trielles  d'Europe,  'Fede::ation'  imter  -
nationale  des  ing6nieurs-aonseils  en  prop:ri6t6  industrielle,
Qa't:onal  Assocj,ation,  o-f Manufacturers  (Etats-Unis  d'Am6rique),

Union  des  conseils  en breve'ts  europ6ens,  Union  des  industries
de  la  Communaute  europ6enne,
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15a  !'rois  reunions  avec  le  "Groupe  de Consultants",  c'est-a-
dire  les  representants  des  six  Etats  suivants  et  de l'Institut'

international  des  brevets  :  Allemagne  (Rap.  fed.  ), Etats-Unis

d'Am6rique,  France,  Japon,  Royaume-Uni,  Union  Sov.Mtique.  Ces

reunions  ont  eu lieu  du 23 au 25  janvier,  du 29 avril  au '> mai,

et  du 25 au 27 juin  1968,  Leurs  discussions  ont  e'rr4 basses
sur  des  documents  qui  trai'taient  respectivement  (i)  des  ques-

tions  de la  rec'herche  internationale  proposee  (document  PC!'/C/l),
(ii)  des  questions  de la  derg,:-ade  internationale  de brevets  pro-

posee  (documents  PC'['/C/2  et 3) et  de l'examen  pr61iminaire  inter  -
national  propose  (document;  PC'['/0/4),  et (iii)  des  textes  du deu-
xieme  projet  de  !'raite  et  du premier  projet  complet  de  Re,glement

d'execution  (il  s'agi't  d'une  premiere  version  des  documerrts

destines  au Comite  d'experts  dont  la  reunion  est; pr6vue  pot;u'

le  mois  de decembre  1968).

16*  Un Crroupe  de travail  qui  a siege  d'u 25 au 29 mars  1968,
au Palais  des  Nations  a Genbve,  et  qui  a  examine  les  questions
relatives  a la  recherche  interna'tionale  proposee  (documen'ts  de-

la  s6rie  PO'l'/II  (ceux  de la serie  PC'I'/I ayant  ete examine's  par
le  Comity  d'experts  reuni  en octobre  1967))*  Les  m@mes pays  et
les  memes  organisations  (plus  une)  qui  avaient  ete  invites  a la

reunion  dloctobre  1967  ont ete invite's  au Groupe  de travail  de
mars  1968.  Iiegdits  pays  6taient  les  suivants  : Afrique  du Sud,
Allemagne  (Rap.  fed.),  Argentine,  Australie,  Au'triche,  Belgique,

Br6sil,  Canada,  Danemark,  Espagne,  Etats-Unis  dlAm6rique,  France,
Italie,  Japon,  Mexique,  Norvege,  Pays-Bas,  Pologne,  Royaume-Uni,
Subde,  Suisse,  '['ch6coslovaquie,  Union  sovi6tique,  et,  en quality
d!observateurs,  la  Hongrie  et  l'Inde.  Iies  organisations  inter  -

,gouvernemerrbales.  invitees  e'taien-t;  les  suivantes  :  Nations  Unies,
Institut  international  des  brevets,  Organisation  des  Etats  amp -
ricains,  Oonseil  de  l'Burope,  C'ommunautes  europ6ennes,  Associa  -
tion  europeenne  de  libre-6chaIlge,  Office  Africain  et  Malgache

de la  propr5e'ce  industrielle.  Les  organisations  non  gouverne  -

me:ntales  invitees  6taient  les  m@mes que  celles  enumerees  au para  -

graphe 14 ci-dessus,  plus la J.aHan.PentAs3ociation,  Une cen-
taine  de  personnes  out  participe  aux  reunions*  La liste  des  par-

ticipants  a e'f:,e publiee  dens  le  numero  de novembre  1967  de

4a ProBrie'te  industri,e;l,le,

17*  Enfin,  une  reunion  d'informa'tion  a  eu lieu  au siege  des

BIRPI  le  ler  juillet  1968,  Lee  pays  invites  a la  reunion  dau
G-rouye  de  travail  mentionne  au  paragraphe  precedent,  sauf  les

six  pa3rs du Grov-pe de Consultants  (voir  parag,mphe  15  ci -des  -
sus),  ont  ete  invites  a cette  reunion,  a laquelle  les  BIRPI  out

donne  des  rensei,gnements  sur  l'avancement  des  travaux  et  le
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contenu  des docuzents  de travail  (PC!'/III/l  a 6) prepa:r6s
pour,le  Oomit,e d'experts  de d6cembre  1968.  Il  est prevu  que '.
ces:'documents  seroxi-i; Iiubljes  vers  la fin  du mois de juillet

1968o  Seront  invites  auclft  Comi'te dSexperts  tous  les  pays
membres  de l'Union  de  Pa'ris  airie,i  que  les  memes  organisations
in"t;erna'tionales-qt>i  on-t; site invitees  au  Groupe  de  'travail  de

mars 196e.

18o  Pour  ce  qui  es-b du coittenu  du deuxi>me  projet  de 'I'rai't6,

voir  en par'ticulier  le doc'ament PC!'['/III/4,  qui  contient  un
r6sum6  des  principales  dispositions  dudit  projet  et de  ses
principaux  avantages.

19*=  Des  con'tacts  particulje.'ement  6troits  cut  t"t<  maintenus,

pendant  cet'te  p6riode  de preparation,  a.vec lee  t;ai4  pa3rs et -.L' .1
lyInstitut  international  des  brevets.,  qui  sont  consid6r6s,  dos
a present,  comme  candidats  a  deveriir  des  Autorites  de  recherche

ou des  Autori'tes  d'examen  pioeliminaire,  En  ce  qui  concerne
l'Allemagne  (Rap,  :f6d.),  MM.  R.  Singer  et  H.  Mast  out  ete  tMM  -

,pus, par  le 2a+;en,1,qt.  de Munich  et le Bdesjustiqministerium.
de Bonn,  aplusieurs  reunions  de  travai.l,  Il  en a  et6  de mOme

en ce qui  concerne  ie Royaume-Uniy  Mro  B, Armitage  ayant;  'e't6
d6M@ie  par  Je 'Patent  Office  de Londres,  Le Dr.  Bogsch,  Vice  -
Directeur.des  BIRPI,  a rend'u  visite  aux  Offices  nationaux  de

Moscoul  !'oky6 et blashington.  -be patent Office  des Etats-Unis
a delegue  M,  R,  'I'egtme;jer,  et  1'Office  des  Brevets  du Japon,
Mii Y.  I-Iashimoto.  pour  travailler  avec  le  "PC!"  ['eam"  dee  BIRPI,

I

Ils  ont  par'tage  leur  temps  entre  Geneve  et  leurs  Offices  natio  -

naux7  demeura=it  :l.a plupart  du temps a Geneve,  Enfiny  l'jnstitut
international  d.es  brevets  a deMgue  Mll'[, R., Weber  et GaJ,  Philippis,

pour  t:pava:illerS.  a 'uro'3s  reprie,es,  chaque  fois  pendant  plusieurs

ljaourprse,,paavrffiaH,.loneetidtes"PdOO'L!C,m'i'eela,xi:,C,la :uxt%c,vomae%]ts lIlesepSltu,seuimtpoertrtaentlnsude
si'te  de mentionner  de  tels  tMtaiLs  dans  un rapport  de ce ,genre*

Le Directeur  des BIRPI  le fait  pourtant9  exceptionnellemen"by
pour  manifester  publiquemeri.t  sa reconnaissance  auxdites  adminis  -
trations  et  auxdaites  perso:anes  pour  leur  cooperation  particulie-

rementaetroite  au  cours  de  cette  phase  des  'travaux  preparat5irep'
du  PO'['.

20a  Il'en  es't  ae meme  pour  les  Gouvernements  et les'  crganisa-
tions  non  gauvernementales  qui  ont  organise  des  reunions  sp6cia  -
les  pour  l'etude  des  q'uestjons  concernant  le  P('!'  et  qui  out

invite  lem  representants  des  BIRPI  >. venir  y  expliquer  le  projet
de !'raite.  Ainsi,  le  Directeur  des  BIRPI  a  participe  a des



cam/vz/5
,'oage  12

reunions  organisees  A Londres  par  l'Association  of British

Chambers  of  Commerce,  a Francfort  par  la  National  Association

of  Manufacturers  e-t; d'autres  organisations  patronales,  a Oannes

par  la  FICPI,  a Buenos  Aires  par  l'AIPPI  (Conference  de Presi-

dents),  et a Helsinki  par  1'AIPPI  (Comity execu'tif).  Dans

ceVce  derni>re  reunion,  i1  a ete  accompagne  par  M.  Pfanner,a

chef  de  la  Division  de la  Propriete  industrielle  des  BIRPI,

Le  Dr.  Bogsch  a  participe  a une  des  reunions  du  "PC!'  Coordi  -

nation  Committee"  (u.q comi'M  mixte  g,ouvernement  et  associa-

tions  du barrem'i  americain)  et a une reunion  organisee  par  la

National  Association  of  Manu'facturers,  a des  reunions  organisees  ;=

par  diverses  associations  privees  japonaises,  deux  reunions  du

Comity  privy  d'exper'ts  en proprie:te  industrielle  de l'industrie

europeenne  (CI'OMPRI),  une  reunion  mixte  (gouvernement  et asso  -

ciations)  organisee  par  le  Patent  Office  du Canada,  ainsi  qu'a

une  reunion  des  Offices  nationaux  des  pays  socialistesaorgani-

see  par  lfOffice  national  des  inventions  de la  Hongrie.

I4oi,q-.7i;y'pep,,'po,ur.les  'pays en voie  de develo'ppement

marq.'g;q,  les  noms  commerc:c@p
Ires  versions  frangaise  et espa  -

6u  publiees.  (Iia  publication  de

ae  l'6te  1967,  cornm@

paragraphe  39)*

et ,!E!  conc,'urr3pce  de4qya,le,.  Iies versions
gnole  de  cette  loi-'type  ont  ete  publiees

la  version  anglaise  a eu lieu  au cours  ae 1

il  a et6 indique  dans le document  CjCIU/V/'i,

22*  1,ioi-7.tyHe  concernant  :'3es dessins et modules industriels.  -
Au cours  du prin'temps  de 1968,  le  Directeur  des  BIRPI  a charg6

'deux  specialjstes  6minents  de  preparer  un avant-projet  d"une

telle  loi-type  :  M,  R.  Franceschelli,  Professeu:r  a l!Univer-

site  de Milan  et  M.  M.  Spundaa, de l'Office  des  brevete  e't des

inventions  de  'I'cMcoslovaquie,

IO'IEp.gA%

23*  Les  BIRPI  ont participe  aux activitys  du Oomite de coope  -

ration  in'ternationale  en matiere  d'informatique  en'tre  Offices

de  brevets  a examen  prealable  (IOIREPA!').  Eri  particulier,  des

representants  des  BIRPI  orrb a8siSte  a la  septieme  reunion

annuelle  du Comi'M,  qui  e'es+:,  tenue  a Stockholm,  du 18  au 29

septembre  1967.
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24.  Les  BIRPI  ont  continue  a  s'interesser  activement  aux

travaux  des  Comit6s  permanerrts  (S'I'AC)  NOS  II  et  III,  ayant  6t6

representes  aux  retuqions  de  ces  Comitys  qui  se  son-t; tenues  en

meme temps que la  reunion  annue-11e  en septembre  1967,  et a une
reunion  speciale  du C!omite  pe:nnanent  No.  II  tenue  a Iiondres,,

du 11 au 15  septembre  1967,  Deux  des  questions  discut-6es  dans

c(les) 10aomiqutee:tp%On6s,enet8enn-oi;,munesinptOu6rr0mXpcrarOftOircmuleiBer/mplcourrOflorems BsItRPandIar:a,
aux fins  d!6changes  internationaux  entre  les  membres  de  l'ICIREPA!',"
(ii)  la  question  des  procedures  uniformes  pour  l!identification,

par des num6ros, 6es donn6es ,iur  la  premiere  pace d'un  b:revet  6u
d'un  document  analogue,  ainsi  que dans  les  Gazet'tes  de brevets*

25a  Iies  BIRPI  ont  aussi  ete  repr6sentes  a la  reunion  tlu Oomite
ad hoc  de l'IOIREPAT  SUI'  l'Index  mondial  des  brevets,  qtu.  s!est

tenu:e a La Haye,  du 12  an 15  fevrier  1968,

26.  Les  BIRPI  out  ete  vepresenteSs  (-12X  reunions  de  printemps

des,Comit6s  permanents  Nos  I et  II,  qui  se  sont  tenues  a Munich,

27a  Deux  reunionsdu  (:!omit6  directeur  tranOitoire  et  41argi

se sont  tenues  au siege  des  BIRPI,  a Geneve.  Ces  r6unions,  qui

Ollt eu lieu  -1e 30 mars  et le  28 juin  1968,  ont  ete  convoqueee
par  le  Di.recteur  des  BIRPI,  conformement  a la  tMcision  prise
par  la  Conference  de Representants  de  1!Union  de  Paris,  lors  de
Sa deuxieme  sessfon,  dans  le  cadre  de  la  procedure  de  consulta-

'tion  stir  les  eta":u+;s,  le  rThglement  int6rieur,  le  programme  et le
budget  du nouvel  I(,IREPA'['.

28a  Iiore,  de sa premiere  session,  le  Comity  a':xrecteur  transi.t5ire

et 61argi  a etu:'lje  la  question  des  statuts  du nouvel  ICIRE.PA'['*

Les  propositicns  quj  ont  re'sul'M  de  cet  examen  son-t  incorporees

da:s  le  document  CEP/IV'/4,  qui  a ete soumis  a tous  les  pays  mem-
bres  de ljICIuPA!'  (y 6ompiois  ceux  qui  ne  sont  pas  membres  du
'COmjt(5),  pour  abservations,

29*  Lors  de sa deuxi>me  session,  le  Comi'te  directeur  transi-
toire  et elargj  a discute  du programme  de  l!ICIREPA'I'  e"t a tMcitM
que l'on  procede  a vpe  6valuation  de  l'ensemble  de  ce  programme.
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Index  mondial  des  brevets

30,  Oonform6ment  a la  tMcision  prise  par la Conference  de

Representants  de l'Union  de Paris  lors  de sa session  de d6cem-

bre  1967,  les  BIRPI  on't interrompu  leurs  negociations  avec  des

firmes  privees  en vue de la  realisation  de l'Index  propose  et

ont  a-ttendu  des  propositions  gouvernementales'  concex"nant  la

realisation  du projet  par  le  moyen  d'une  cooperation  e'n'cre  cer  -

tains  Offices  nationaux  et l'Institut  international  des brevets

(voir  document  OR/II/15,  para,graphe  21).

'31.  Aucune  proposition  en ce seixs n'est  parvenue  au Directeur

des  BIRPI  dams  les  delais  prevus.  Une reunion  ad hoc,  convo-

quee'  par  le  Directeur  des  BIRPI,  a consta'te  ce :fait  le  3 mai

19681  0ut  participe  a cette  reunion  des representants  de

l'Allemagne  (Rap.  fed,),  des  Etats-Unis  d!Am6rique,  du Japon,

du Royaume-Uni,  de  la  Suisse,  de l'Union  sovie'tique  et de"

l'Institut  international  des brevets  (voir  document  PJ/64,Rev.),

32*  Iia reunion  ad .hoc a 6mis  l'opinion,  conforme  a la  d6cision

de la  Conference  de Representants  (voir  document  OR/II/15,  para  -

,graphe  21.b)iii)),  que  les  BIRPI  devraien't  essayer  de reprendre

les  n%aociations  avec  des entreprises  privees,  conformement  aux

principes  enonces  dans  le  elocumen"b OR/II/11.

350  Les BIRPI  ont  ainsi  proc6d6,  e't les  resultats  des negocia-

tions  s'il  en  est  qui  sont  obtenus  avani-  les  r6unions  adminis  -

tratives'  de  septembre  1968-feront  l'objet  d'uTh document  s6par6,

to'ute:f'ois  probablement  pas avant  septembre  1968*

Classification

indus't:riels

international,epou7  les  dessins  et modules

34s  Il  elf;  rappeM  que,  depuis  le mois  d'octobre  1967,  les  pays

et organisations  invi'Ms  >- la  Conference  de Locarno  sont; en pos  -

session  du proje't  d'A:rrangement  de Iiocarno  (documen't  L/1)*

35@ L'arrangement  propose  instituerait  une classification

internationale  pour  les  dessins  ou modules  industriels.  Le prO  -

jet  d!arrangement  a e'fA redige  par  les  BIRPI  a la  requite  du

Crouvernemen"c  suisse  qui  sera  l'h6te  de la  C'onference  diploma'ti-

que.  " Iia Conference  doit  se  tenir  a Locarno,  du 2' au 8 octobre

1968,
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Programme  d'assistance  technique  (Stazes)

)6.  Au  cours  de la presente  annee  (1968),  les  BIRPI  ont
poursuivi  leur  programme  d'assistance  technique  destlne
aux  fonctionnaires  des  Gouvernements  des  pays  en  voie  de

d6veloppement,  dans  le  domaine  de  la  propriety  industrielle,

en  collaboration  avec  les  autorites  competentes  des  Etats
membres  de  l'Union  de  Paris.

37.  Bur  demande  des BIRPI,  adressee  aux Administrations
de  la  propriete  industrielle  de  25 Etats  membres  de l'Union

de  Paris,  les  treize  Etats  suivants  ant  repondu  qu'ils

6taient  disposes  a  accueillir  des  stagiaires  en  provenance

de  pays  en  voie  de  d6veloppement,  pour  un stage  d'une  dur6e
de  deux  ,El trois  mois  : Allemagne  (IRep.  fed.  ), Australie,

Autriche,  Etats-Unis  d'Ame'rique,  France,  Irlande,  Israel,
Pologne,  Royaume-Uni,  Suisse,  Tch6coslovaquie,  Union

sovi6tique,  Youg,oslavie.

38.  Les BInPI  ont  pr'is  contact  avec  25 Etats  membres  de
l'Union  de Paris  et 32 Etats  non membres  de ladite  Uniori
-  t:zus  pays  en  voie  de  developpement  -  en  les  invitant  a

presenter  des  candidatures  au programme  d'assistance
technique  pour  1968.

39.  Les demandes  de stages  r'egues  proviennent  des vingt-cinq
suivants  : Ceylan,  Chili,'  Chypre,  Cong;o  (Kinshasa),

(Rap.  de),  Equateur,  Ghana,  Grace,  Inde,  Irak,  Iran,

Libye,  Malaisie,  Malawi,  Mexlque,  Pakistan,  Perou,

arabe  unie,  Sierra  Leone,  Somalie,  Soudan,

pays

Coree

Kenya,

nepublique

Trinit6  et Toba@o,  Turquie,  Viet-Nam  (Rap.  du).

'10.  Il  n'est  pas  possible,  pour  des  raisons  budg4taires,

de  donner  une  suite  favorable  a  toutes  les  demandes.  En

outre,  il  y  a  lieu  de  tenir'  compte,  entr"e  autres  facteurs,
des  connaissances  linguistiques  des  candldats  par  rappor'c

aux  offres  parvenues  aux  BIRPI  de  la  part  des  Offices

nationaux.

41.  A la  date  oty  le  preisent  document  est  6tabli,  la

repartition  definitive  des  stages  pour  1968  n'est  pas
encore  faite.  Un  supplement  au present  document  apportera

toutes  precisions  a cet  e@ard.
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de  resolu'tion  a donc  ete  renvoyei  a la  Conference,  qu:i  a deci  -

tM,  apres  y avoir  apport6  quelques  modifications,  de le  trans  -

me'ttre  au C!onseil  du  commerce  et  du d6veloppement,  pour  examen

lors  de sa septieme  sessaon,  en sep'tembre  1968.

50.  La Conference  a adopte  un projet  de reso1ution  demandant
qu'une  4tude  eoit  effectuee  sur  lee  pratiq.ues  comnerciales

restrictives  adoptees  da:s  les  pays  d6vclopp6s,  a- I . a '.

specialement  en ce  qui  concerne  les  consequences  de  ces  prati  -

ques  sur  les  expor'tations  des  pays  en voie  de  developpement;

le  texte  de  la  resolution  ayant  attire  l'atten'tion  sur  le

fait  que les  pays  en voie  de d6veloppement  dependent,  dans  une

large  mesure,  du transfert  des  brevets  et  des  connaissancee

techniques,  le  Secretaire  General  de  la  CNUCED a demande  l'as  -

sistance  des  BIRPI  pour  la  pr4para+:,ion  de  cette  4tude,

51.  Conference  des  Nations  Unies  sur  le  droit  des  traiMs*  -

Les  BIRPI  ont  et6  representes  par  des  observateurs  a la  'pre  -

mi>re  session  de  cette  Comf6rence,  qui  slest  tenue  a Vienne,

du 26 mars  au 24 mai  1968*  Elle  s'est  r6unie,  conformement
a une  decision  prise  par  1!AssembMe  Generale  sur  la  recomman-

dation  de  la  Commission  du droit  international,  pour  6tudier

les  projets  d'articlea  s'ur  le  droit  des  trait's  present's  par

la  Commission,  et  pour  conclure  une  convention  in-ternationale.

Les  BIRPI  avaient  presente  par  avarice  un expose  ecrit  sur  les

pratiques  adopt6es,  a l'interieur  des  Unions,  en ce qui  concerne

les  obligatio:ns  decoulant  des  traites  entre  des pa3rs  membres  de
la  meme  Union  mais  parties  a des  Ac'tes  dif:ferents.  Iies  projets

d'articles  relatifs  a  cette  question  et  a celle  du vote  a la

majority  dans  les  conferences  internationales  restent  \exami-

ner  IOI'E)  de  la  deuxi>me  session,  qui  se tiendra  en 1969a  Un

article  a tMja  e+:,e approuve  a 'titre  provisoire,  qui  aevmit

stipule:p  clairement;  que  l'app1ication  de  la  Convention  a tout

traite  representant  1'instrumen't  constituatif  d'une  organisa'tion

internationale,  ou  a  tout  traite  adop'te  au  sein  d!une  organisa  -

tion  internationale,  se  fera  SOIIS  reserve  de  tout  re,glement

pertinerrt  de  l'organisation,

52*  0.ommiss4on  du droit  in,ternational.-  Iiors  de SEI vin,g'tieme
session,  tenue  a Gen4ve,  du 27 mai  au 2 aoiAt 1968,  cette  Oommis  -

sion  a examine  la  question  de la  succession  d'Etats  eu 4Barr3

aux  trait's  multilateraux;  des  6tudes  des  pratiques'  adoptees

a cet  6g,arr3  par  les  Unions  administrees  par  les  BIRPI  figuraient

dans  les  documents  de  travail.  Les  BIRPI  out  ete  represen't6s

par  des  observateurs.
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53.  Les BIRPI ont participe  aux travaux  du Comite d.%..exper.t,q
en matiere'de  brevets  du Oonseil  de  l'E'arope,  Des  represen  -
tants  des  BIRPI  ant  assiste  a la  r6'u.nion  du Comity  d'pxperts

qui  s!est  tenue a 8trasbour@,  du 6 au 8 novembre  1967,  et aux
reunions  du  Gr",upe  de  travail  du C!omite  d'experts  en matiere

de brevets  qui  se sont  tenues  a Strasbour,g,  les  9 et 10  novem-
bre  1967,  du 8 au 12  janvier  1968,  e-t; du 17  au 21 juin  196El

54*  Iia reunion  du Comity  d'experts  a por'te  sur  le  pro,gramme

du Oonseil  pour  1968,  sur  la  c]assification  internationale  des
brevets  et  s'ar  l'harmonisation  de  la  Mgislation  sur  les  bre  -
vets  e't les  majqueSo

55$  Le  pro,gramme  pr6vcit  la  poursuite  des  travaux  dans  le  do  -
main'g  de=l'harmonisation  de  la  16gislation  sur  les  brevets  et
dans  celui'de  la  classification  internationale  des  brevets.
L'imp6rtance  d'une  collaboration  etroi'te  entre  le  (I5onseil  de

l'Europe  et  les  BjRPI  a 'ete  soulignee  au cours  des  debats.
Ii'attentfon  a  e'c4 attiree  su.r  le  caract>re  geographiquement
restreint  des  activite's  du (IIonseil  de  l'Europe  et s'ur  le  fait
que les  activit6s  de  caract>re  imiversel  en matjere  de  propriet6

intellectuelle  incombent  aux  BIRPT,  en raison  de  la  vocation  uni  -
verselle  des  Conventions  qu'ils  gerent.

56o  Iie  Crroupe  de  travail  du C'omite  d'experts  en mati>re  de

breve'ts  apoursuivi  ses  trava'ux  portant  sur  l'examen  tle,s propo-

sitio:is  de revision4e  la Convention  europeenne  relative  aux
formalitys  prescr-ites  pour  les  dema:i"ides  de brevets,  de 1953,
et sur  l'harmonisation'dlai,itres  6Mments  de  la  16,;islation  et
des  pratiques  en matiere  de  brevets,  A sa dern:U.re  s6ance,  un
rapport  a  ete  adr.::pt6,  qui  sera  presentr5  a  la  prochaine  reuriion

du Oomit6  d'experts  en noveinbre  1968,  Jie rapport  contient  des.
projets  de  fextes  concernant  s

,U. la  revision  de -la  Convent-io.a relative  aux  f6rmalites
prescrites  pou:r'  ries  demandes  de breve'ts,  de 1953,

ii)  des  art'icles  pouvant  faire  partie  d'un  ou plusieurs
nou'yeaux  prot;occles  additionnels  a  la  Convention  sur
l'unification  'de  cer":aims  616ments  du drOit  des  bre  -

vets  d'invention,  de 1963,

iii)  une  nouvelle  Convention  europeenne  E31lI'  l'unification
demandes  de  brevets,  destinee  a  r6.mir  le  point  i) et

partie  des  questions  visees  sous  ii).  ci-dessus  en un

trument  interna'tiznal  ccntenant  le  plus  Brand  nombre
sible-.de  dispositions  relatives  au  contenu  ainsi  qu'a
la  forme  des  demandes  de  'b'revets,  et  fixant  6galement

des
une

ins-
pos-
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certaines  conditions  obligatoires  en ce  qub  concerne  l'unite

d'inven'tion,  le  contenu  des  descriptions  et  des  revendica-

tions  et la  normalisation  du  format  du papier  des  documents,

57*  Parmi  les  plus  importantes  revisions  de la  Convention
sur  les  formalitys,  proposees  par  le  Groupe  de travail,

figure  la  recommandation  dlutilisation  obligatoire  de  papier

de  format  in'terna'tional  uniforme,  de  type  A4,  pour  les  des  -

crip'tiorhs  et  les  dessins  (la  question  de  savoir  si  llu'tili-

sation  du  format  de type  A3 devrait  ?cre  autoris6e,  a titre

d!option,  pour  les  dessins,  n'a  pas  e'ce  trancMe),  D!autres

revisions  proposees  permettraien't  de  stipuler  l'obligation

de  'Lournir  un  bref  abreg6  du concenu  technique  de  la  descrip-

tion,  des  revendica'tions  et  des  dessins,  et  6viteraient  le

refus  du  benefice  d!une  date  de  d6p6't  si  le  paiemen't  des  taxes

est  ajourne  (du  moins,  pour  de  justes  motifs)  d'un  mois  an plus,a

ou  si  la  demande  est  expedite,  meme  par  la  poste,  de l'6tranger,

(la  designation  d'un  mandataire  ou l'elec'tion  de  domicile  dans

le  paya  de  la  demande  me  pouvant  etre  exigees  que  pour  la

suite  de la  procedure).  Il  est  propose  que  les  formules  -

types  de demandes  internationales  me  soient  plus  annexees

a  la  Convention,  qui  devrait  expressement  autoriser  les  Etats

contractants  a  exiger  l!utilisation  de  leurs  propres  formules

nationales.  IIEI majority  du  Groupe  de  travail  a  accepte  une

proposition  demandant  que  les  autorite:s  competentes  n'aient

plus  le  droit  dfexiger  des  traductions  des%documents  pr6sen-

te"s en allemand,  en anglais  ou en frangais.

58*  En ce qui  concerne  l'harmonisation  des  conditions  for-

mellea  et mat6rielles,  le Groupe de -travail  a r4rli554  un pro  -
jet  de texte,  en plusieurs  versions,  sur  l'unite  d'invention,

et des  projets  d'articles  'relatifs  au  contenu  de  la  descrip-

tion  et  des  revendications  (matieres  qui  touchent  6galement

a la  revision  de la  Convention  Sll'I'  les  formalitys),  a la

publication  a bref  d61ai,  a  la  protection  provisoire,  aux

brevets  dladdi'tion,  a l'uniformisa'tion  de  la  duree  des  brevets

(vingt  ans)  et  au droit  dlutilj,sation  an't6rieure*

59*  Dans  8012  rapport,  le  C'roupe  de  travail  recommanae  au

Comite  d'experts  qu'aucune  des  presentes  propositions  ayant

ete  approuv6es  ne  soit  mtse  en oeuvre  avant  l'aboutissement
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ef;  que  les  propositions  soient  r6examinees  par  le Groupe  de
'travail  a la  lumiere  des  realisations  du PC

Publications

60*  Les revues  pa PyoB:ri,4.;6  indus;trip%%  et IndHqj;y4a.l
Prop5erj;,y  continuent  a para:itre  une fois  par mois.

6L  Une  anouvelle  reme,  trimestrielle,  La Pro'piedad  .'.
qlec't.ual,  a  6te'lanc6e  par  les  BIRPI  a partir  de l'a:ti-

nee  1968*  (:'ette  'revue,  q.ui  est  la  premi>re  en lan,gue  6spa-
gnole  des  revues  des  BIRPI,  traite  desa suje'ts  interessant
tOutes  les  Unions  ger4ea  par  les  BIRPI*  'Les  deux  premiers
numb:roe  out  pam  eri 'inars  et  en  juin  1968*  , ,
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ARRANGEMEN'I'  DE MA14!3-ID

(INDICA!'IONS  DE pnovb..mcn)

Acte  additionnel  de  Stockholm

624  Sipnatur.es*-  La date  limi'te  pour  la  signature  de

l'Ac'te  de  Stockholm  (1967)  additionnel  a l"Arrangement

de  Madrid  concernant  la  repree,sion  des  indications  de

provenance  fausses  ou fallacieuses  sur  les  produits  a

expire  le  1'3 jan"uier  1968*  Le nombre  des  pays  sigma  -

taires  est  de  18.  Oes  pays  sont  les  suivants  : Allemagne

(Re"p.  -fed.),  (:!uba,  Espagne,  Fmnce,  HonBrie,  Irlande,

Israel,  Italie,  Japon,  I'iech'tenstein,  Maroc,  Monaco,

Pologne,  Portugal,  Royaume-Uni,  Suede,  Suisse,  !'unisie.

6'*  Ratification.  -  Ii'Irlande  a ratifie  l'Acte  addi-

'tionnel  de  Stockholm.  Oe pays  A depose  son  instrument

de rati:fication  le  27 mars  1968*

64ii  AdMsion.-  Le ;o juin  1968,  le Directeur  des BIRPI

a  regu  une  declaration  d'adMsion  au nom de la  Republique

democratique  allemande,  dont  no'tffication  a 6te faite  aux

Gouvernements  des  pays  interesses  par  le  I)irecteur,  qui,

dans  le  meme  document,  a  souligne  que cette  notification

ne  signifiait  aucune  prise  de  position  sur  la  question  de

savoar'  si  la  Re'publique  democra'tique  allemande  est  ou non

par'tie  a la  Convention  de Paris  ou a'udit  Arrangement,

question  sur  laquelle  les  pays  rnembres  de l'Union  de Paris

son't  en desaccord.
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UNION  DE MADRID

(ENREGIS!'REMEN!1  DES It/[ARQ,UES)

Acte  de  Nice

65(1 !'rois  des pa3rs'membres  de l'Union  de Mr:drid  concer-
nant  1!erire,gis'tremen't  in-t-ernational  dee marques  n'ont  pas
encore  arflhere  a l!Actede  Nice  de 1957,  Oes pa3rs sont
l'Autriche,  le  Maroc  et le  Viet-Nam.

Acte  de  Stockholm

660  Si,patures,.-  La date  limite  pour  la  sj,gnature  de
l'Acte  de  Stockholm  (1967)  de l'Arrangement  de Madrid  a
expirTh  lel3  janvier  1968.  Le nombre  des pays  si,gnataires
es't de 17,  Oes pa3rs son't  les  suivants  : Allemagne  (Rap. fads),
Autriche,  Belgique,  Espagne,  France,,  Hongrie,  I'talie,

Iiiechtenstein>  Iiuxembourg,  Marog, Monae;o, Pays-Bas,  Portugal,
Roumanie,  Suisse,  !'unisie,  Yougoslavie.

67a  AdMsion.-  Le 20 juin  1968,  le  Directeur  des BIRPI
a regu.  une  declaration  d'adMsion  au nom de la  Republique
democratique  allemande,  dorit  notification  a 6t6 faite  aux
Gouvernements  des  pays  interesses  par  le  I)irecteur,  qui,
dans  le  m@me document,  E). sou1igne  qrie cette  no'tification
ne  signifiai'C  aucune  prise  de  position  sur  la  question  de
savo:ir  si  la  Republique  democratique  allemande  est ou non
partie  a la  Convention  de  Paris,  ou membre de l'Union  parti  -
culi4re,  question  sur  laquelle  les  pays  de l'Union  de Paris
sont  en  desaccord.

E3tatisti  ueq

68*  Iie  total  des  enregistrements  et des renouvellements
effectues  en 1967  s'est  e]eve  a 10.287  (contre  24a259  en

1966)e  Pour  les  six  premiers  mois  de 1968,  ce to'tal  s'eleve
a5.732.
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C'omit6  des  Directeurs  des  Offices  nationaux  de  la

yo,p,pi4t4  industrielle

69,  Ce Comity  s'est  rA'mi  en session  extraordinaire

a Gen4ve,  le  24 juin  1968.  Il  a decitM  dlaugmenter  le

montan't  de  l'emolument  de  base  pergu  pour  l'enregistre  -

ment international  ou son renouvellement.  Cet'te  au@nen-

tation  deviendra  effective  le  ler  novembre  19684

Montants  repaii3

70,  Le montant  de  1.469*875  francs  suisseS  a et6 r6parti

entre  les  Offices  nationaux  qui  appliquent  l'At,te  de Nice,

Ce montant  se rapporte  a douze  mois  et  demi  (du  15  decem-

bre  1966  au 31 decem'bre  k967)  et il  se compose  des  6molu-

ments  suppMmentaires  (114*750  francs)  et des  comp.Mments

d'eimoluments  (1.355.12";  francs).  Iies  premiers  sont  dus

quand  l'enregistrement  porte  sur I)1118  de trois  classes  de

produits  ou  services;  les  derniers  sont  dus  quand  le  depo  -

sant  desire  que  sa marque  soit  proteg6e  dams  des  pays  a
qu'il  faut  nommement  designer  en vertu  de. l'Acte  de Nice*

A 1!heure  actuelle,  le  nom'bre  des  Offices  nationaux  int6  -

resses  a  ce  titre  est  de  onze,  c'es't-h-dire  la  moitie  de

toaus  les  Offices  nationaux  qui  appliquent  l'Arrangement

de Madrid.

$'ly,l.4cation

71.  La revue  Les IV[a'rgqe%i,ntq,rrial,,ional,es  a continu6  de
paraitre  une  fois  par  mOlS*
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UNION  I)E LA HAYB

A.;%q,com'pl6mentri:;e  de Eitockholrn

724  Iia date  limite  pour  la  signature  de llActe  de
Stockholm  (1967)  compMmentaire  a l'Arrangement  de
IJEI  Haye  con6ernan't  le  depot  in'ternational  des  dessins
et =nodeles  -industriels  a expire  le  13  janvier  1968a
Le nombre deffi pci3rs signataires  est de 11.  Oes pays
sont  les  suivants  :  Allemagne  (Rap.  fed.),  Belgique,
Espagne,  France,  LiOchtenstein,  Maroc,  Monaco, Pa3rs-Bas,
Saint-Siege,  Suisse,  !'unisie.

Sta'ti,stiques

75*  Au' cours  de 1967,  le nombre des'  depots  in'terna-
tionaux  s'est  eleve  a 2*244  (contre  2A:54 en 1966)*
Au cours  des six  premiers  mois de 1968,  le nombre des
dep8ts  internationAux  s'es"t; 61eve a L247.

lj.qation

74.  Iia :revue  mensuelle
nai;ionaux  a  continu6

Ires  Dessins  et  Modules  inter-
d"etre  publiee  une  fois  par  mois*
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Acte  de  Eitockholm

UNION  DE NICE

754  Signat.-  La date  limi-i-e  pour  la  signature  de l!Ac'te

de  S'tockholm  (1967)  de l'Arrangement  de Nice  concernp.n't  la

classification  internationale  des  produits  et  des  services

aux  fins  de l'enregistrement  des  marques  a expire  lel3  jam  -

vier  1968,  Iie nombre  des  pays  signataii'oes  est  de 19.  Oes

pa3rs sont les  suivants  : Allemagi"ie  (Rap. fed.),  Belgique,

Danemark,  Espagne,  France,  Hongrie,  Irlande,  Israel,  Italie,

Maroc,  Monaco,  Norvege,  Pays-Bas,  Pologne,  Portugal,

Royaume-Uni,  Su4de,  Suisse,  Yougoslavie.

76.  Ratification.  -  L'Irlande  a ratifie  l'Ac'te  de Stockholm.

Ce pays  a tMpose  son  instrument  de ratification  le  27 mars  19680

77.  AdMsion,  -  Le  20 juin  1968,  le  Directeur  des  BIR'PI  a regu

une  declara'tion  d!adMsion  au nom de  la  Repablique  democratique

allemande,  dont  notification  a  ete  faite  aux  Gouvernements  des

pays  interess6a  par  le  Directeur,  qui,  dans  le  m@me docurnen't,

a  souligne  que  cette  notification  me signifiait  auc'une  prise

de  pos'ition  sur  la  question  de  savoir  si  la  Republique  tMmot,ra  -

tique  allemande  est  ou non  partie  a  la  Convention  de  Paris  ou

membre  de  l'Union  particuli4re,  question  sur  laquelle  les  pays'

de l'Union  de  Paris  sont  en desaccord.

A'p.p% icatipn  3arury  .'pays, rion  Bem"qre

78, des  Etats-Unis  d'Amerique  publie,

mars  1968  de  son  Qff.icial  Gapp.tte,  les

selon  la  O'lassification  internationale,

publi4es,  nonobstant  le  fait  que les

un pa3rs  membre de l'Union  de Paris,

Iie  Patent  Office

a partir  du numero  du 5

indications  appropriees

pour  toutes  les  marques

Etats-Unis  ne  sont  pas

:)xblications

79*  Un second  suppMmen't  a 116dition  frang.o,ise  de la

Classification  internationale,  reprenant  6galement  le

corrtenu  du premier  suppMment,  a eta  public  en novembre

1967.
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UNIQN DE LISBONNE2

Acte  de S'tockholm

80*  Iia date  liinite  pour  IE',  signature  de 11Acte  de 8tockholm
(1967)  de l'Arrangement  de Lisbonne  pour  la  protection  des
appellations  d'origine  et  leur  enregjstrement  in'ternational

a expire  leal:5  janvier  1968.  Iie nombre  des pays  signai;aires
es't  de  cinq.  Oes  pays  sorrt; les  suivants  :  Cuba,  France,
Hon,grie,  Israel,  Portugal,

Conseil

81*  Ire  C'onseil  6tabli  par  l'Arrangement  a 'tenu  sa seconde
session  a Gen4ve,  les  20 et 21 decembre  1967.  Il  a d6cid6
de  porter  la  taxe  d'enregistrement  de  50 a 200 francs  suisses
par  appellation  d'origine.

Statistiques

82,  Au cours  de 1967,  les  BIRPI  ont  eff,ectue  les  422 pre  -
m:iers  enregis'trements  d'appella'tions  d'origine  ': 347 de ces
demandes  dienregistrement  provenaient  de la  France,  et
75,  de la  !'cMcoslovaquie.

i,;j,io.n

8'3,  Le premier  num6'ro  de la  revue  officielle  Iies  A'p'pell,a,-
tions  d'ori,ginq,  a paru  au mois  de mars  1968.
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UISTION DE BERNE

E!' LE DROI!'  D'AU'L'EUR  EN GENERAI,

Nouveau  membre  de  l'Union

84,  Un Eta't,  p,  a confirmtei  en 1968,  par  une declara-

tion  de  continuite,  son app:artemnce  a l'Union  de Berne,

depuis  la  date  de  son accession  a lTindependance  (21 septem-

bre  1964).

Acte  de  Stockholm

85.  atures,.  -  La date  limite  pour  IEI signature  de

l'Acte  de  Stockholm  (1967)  de la  Convention  de Berne  pour

la  protec'c'5on  des  oeuvres  litteraires  et artistiques  a ex-

pire  le  13  janvier  1968.  Iie nombre  des pays  si,gnataires

est  de 39.  Oes pays  son'c les  suivants  : Afrique  du 6u4,
1J2)

Allemagne  (.hep.  fed.),  Autriche,  Belgique,  Bul,garie  ,

Qame;@un,  Congo  (Kinshasa),  C6te dfIvoire,  Danemark,

Eepa:e,  Finlande,  France,  Gabon,  Grace, Hon,grie,  Inde,

Irlande,  Islande,  Israel,  Italie,  Japon,  Iiiechtenste:in,

NIiuxOrvemebgeou,rgPh,Mlaldpapglna:cSar, P,O:[ll'[aOrgnocel)M,ePxiorqutueg,aMlo,nRaco o,(,nNilge\'j,,
Saint-Siege,  S6n6gal,  Su>de,  8uisse,  '['unisie,  Yougoslavie*

86ii  D6clarations.-  Le Senegal  a d6pos6,  en de'cembre  1967,

une  declaration  sur  la  base  des articles  l et 5 du Protocole

relatif  aux  pays  en voie  de developpement  de l'Acte  de

Stockholm  de  la  Convention  de Berne.  Par  cet'te  declara'tion,

I)Oe  pays  a si,gne  l'Aci-e  de  Stockholm  avec  la  reserve  pr4vue

par  l'article  33.2).

2)Iia  Bulgarie  a declare  ci,u'elle  admettra  llapplication  des

disposi'tions  du Protocole  relatif  aux  pays  en voie  de

developpement  aux  oeuvres  dont  elle  est  le  pays  d'origine

a l'egard  des  pays  en voie  de developpement  qui,  sur  la

b ase  de l'article  5.1)a)  dudit  Protocole,  feront  usage

des  reservea  permises  par  celui-cL
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le  Senegal  enterid  appliquer  les'  dispositions  du Protocole
aux  oeuvres  don't  le  pays  d'origine  est  un pays  membre  de
l'Union  de  Berne  ayant;  accepte  une  telle  application,

87*  La Bulgarie  a de'pos6,  en janvier  1968,  une declaration
selon  la,quelle  la  Bul,garie  admet  l'application  du Protocole

precite  aux  oeuvres  dont  elle  est  le  pa3rs d'ori@ine  par les
pays  en voie  do developpement  ayant  fait  les  rese:rves  auto  -
rlSeeE31

88*  Ii!Irlande  a d6pos6,  en mars 1968,  une declaration  aux
termes  de  laquelle  elle  entend  se  prevaloir  des dispositions
de l'a:rticle  38*2)  de 1!Acte  de Stockholm  de la  Convention
de  Berne  (application  des  clauses  transitoires).

89*  AdMsion.  -  Le 20 juin  1968,  le  Directeur  des BIRPI
a regu  une  declaration  d'adh6sion  au nom de la  Republique
democra't:'ique  allemande,  dont  notification  a ete  faite  aux

Gouvernements  des pa3rs de 1!Union  par le Directeur,  qui,
dans  le'  merae  document,  a  soulign6  que cette  notification  me
signifiriit  aucune  prise  de  position  sur  la  question  de savoir
si  la  Republique  democratique  allemande  est  ou non  partie  a
la  Convention,  question  E)III'  laquelle  les  pays  de l'Union
sont  en desaccora.

,Cqm4'Mermpnent

90*  Iie  C!omite  permanent  de l!Union  de Berne  a tenu  sa trei-
Zleme  Session  ordinaire  a Gen4ve,  du 12  au 15 decembre  1967,
Les  douze  Etats  membres  du ('omite  6taient  representes.,  ainsi
que  trente  Btats  a  titre  d'5bservateurs  et les  organisations
internationales  interesse.es.

91e  Le  Comi'te  pe:anent  a notarnment  pris  connaissan:'e  des
resulta'ts  de  la  revision  de  Stockholm  de la  Convention  de
Berne.  Il  a prie  le  Directeur  des  BIRPI  de  prog6der,  aupres
des  Etats  membres  de  l'Union  de Berne,  a une enquete  SIII',  les
conditions  du Protocole  relatif  aux pa3rs en voie  de developpe  -
ment.  Oet'te  enque'te  est  actuellement  en cours.
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92*  Par  ai11eurs,  lors  de seances  tenues  conjointernent

avec  le  Comite'  intergouverneracntal  du droit  dTauteur,  le

G"omitt'  permanent  a  examine  en particulier  l'eventualite

d'une  revision  de  la  Convention  universelle  sur  le  droit

d'auteuy.  'Les  deux  Comitys  out  exprime  le  voeu  qu'apres

lee  enquetes  menses  par  le  Directeur  g,eneral  de l'Unesco

sur  ce  point  et  pair  le  Directeur  des  BIRPI  sur  le  Protocole,

un groupe  d!6tude  conjoint  soit  6tabli  pour  examiner  les

probl4me!El  actuels  du  droit  d'auteur  international.  La

composition  et le  rnandat  d'un  tel  groupe  d'etude  e,eront

determineas  par  une  session  extraordinaire  pr6vue  pour  1969*

Groupe  ,de  travail  Recommandat,ipn  NO*  III  d.q la

Conference  de  Stockholm

934  API';38  avoir  adopte le Protocole  relatif  aux pays en
voxe  de  d6veloppement,  la  Conference  de  8tockholrn  a recom-

mantM  aux  BIRPI  dlenl;reprendre,  en association  avec  d'au-

tres  organisationis  gouvernementales  et  non  gouvernementa-

les,  une  etude  des  voies  et  moyens  en vue  de creer  les

rouages  financiere  permettant  d'assurer  a'i;ix auteurs  une

6quitable  et juste  remunera'tion*

94*  Af'in  de donner  suite  a cec'ce  recommandation,  le

Directeur  des  BIRPI  a  convoque  a  Gen4ve,  du 12'  au 14  mars

1968,  un groupe  de travail  ayant  pour  mission  de lui  donner

un av:is  sur  La question,  Iie  compte  rendu  des  deliberations

a  e'ce  publie  dans  Iie  Droit  d!Auteur  (numero  d!avril  1968)*

Publica'tions

revues  Le  Droit  d!Auteu:r  et

chaque  mois.
95,  Les
de  paraitre

:y, continuent

96*  Une mise  a jour  du manuel  de la  Convention  de Berne et

un  suppMment  contenqnt  l'Acte  de  S'tockhoLrii  out  ete  publieas

en 1968.

970  En ce qui  concerne  la  revue  o iedad  intelect',
voir  le  paragraphe  61 ci-dessus.
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LA CONVEN!'ION  DE ROME

POUR LA PRO!'EC!'ION  DES DROI'['EI  DI!I!3  VOIEiINE3

Comity inter3ouvernemerrtal

98*  .  Iie Oomite  intergouverneraental  ins'titue  par  la  C'on-

vention  de Ropie  sur  la, protection  des  artistes  interpretes
Ou ex6cutants,  des  producteurs  de  phonogrammes  et des  orga-
nismes.de  radiodiffusion  a  tenu  sa  premi>re  session  a

Geneve,  les  18  et 19  decembre  1967,  au siege  du Bureau
international  du '['ravail.  Il  a adopt6  son  re,glement%inte  -

rieur,  61u  son  bureau  et  examine  certaines  ques'tionsa
Le I'ap  port  de  'ta:ille  des  delibera  tia ons  a  e 'be  publie  dans

le numero  de f6vrier  1968  de la  revue  Le Droit  d'Au'teur*
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pg(7jQ-I§.4'I'IQN  MOlmIALE DE LA PROPRIE!'E, IN'L'ELLEQ'l'.'QELjE
(oxrz)

05>.pyention  ins'titua.xi,.i  1 'Or,ra:q.;L,.pt:o,g

99*  L"am:aX'-ejQa=  La date  limi'te  pour  IEI signp.ture  de la

Convention  instituant  l'Organisation  Mondiale  de IEI  Proprie'te

Intellec'tuelle  (OMPI),  adoptee  le  14  jui11et  1967  a Stoekhblm,

a expire  le  13  janvier  1968*  Iie nombre  des  pays  signataires

est  de  51,  Oes pays  sont  lee  suivants  :  Afrique  'du  Sud,

Al,g6rie,  Allemagne  (Mp,  fed.  ), Autriche,  Belgique,  Bulgarie,

Cameroup., Oongo (Kinshasa),  C6'te d'Ivoire,  Da4emark,  Equateur,.

Espagne,  Etats-Unis  d!Amerique,  Finlande,  Fra:-i,:ie,  Gabon,  Grace,

Hongrie,  Indon6sie,  Iran,  Irlande,  Islande,  Isa'egl,  Italie,

Japon,  Kenya,  Iiiechtenstein,  Luxembourg,  Madagascar,  Maroc,

Mexique,  Monaco,  Niger,  Norvbge,  Pays'-Bas,  P6rou,  Philippines,

Palogne,-  Portugal,  Republique  centrafricaine,  Republique  socia-

liste  sovMtique  de  Bi61orussie,  Republique  socialiste  sovie'ti  -

que  d'Ukraine,  Roumanie,  Royaume-Uni  de  Grande-Bretagne  et

dlIrlande-du  Nora,  Sain-t;-Siege,  S6n6gal,  Su>de,  Suisse,  !'umisie,

Union  des  Republiques  socialistes  sovi6tiques,  Yougoslavie*

100.  Adh6sions.-  Ii'Irlande  a  sign6,  le  12  janvier  1968,  sane

r4e,erve  de ratification,  la  Conventiorb  OMPI et,  comme l'Irlande

a d6pos6,  le  27 roars  1968,  son  instrument  de ratification  de

l'Acte  de  Stnckholm  de  la  Oonverrl;ion  de  Paris,  :1-'Irlande  a rem-

pli  les  condition's  pi:6vues  liar  l'article  14 de la Conveution  OMPI*

101.  Iie 20 juin  1968,  le  Directeur  des  BIRPI  a regu  we  decla-

ration  d'adMsion  au nom  de  la  114publique  democratique  alle  -

mande,  dont  notification  a  eta  faite  A tc'as  3es  Etats  membres

des  Unians  tMfinies  a l'article  2.vii)  de  la  0onvention.  Dane

la  m@me oommunication,  il  a  e"ce  indique  que  eette  notifieation

me si,gnifiait  aucune  prise  de positior4,  de la  part  du Diree*eur,

sur  la  question  de  savoir  si  l.'l  Republique  democratique  alle  -

mande  remplit  les  conditions  prevues  a 1'article  5*1)  de la

Convention,  a  savoir,  si  elle  est  membre  de  l'une  desdites

Uniona,  question  Our  laquelle  les  Etats  membres  desdites  Unions

sont  en desaccord.

102.  Declaration  selon  l'article  21,g)El).  -  La Republique  de

Cuba  a de'pos6,  le  15  janvier  1968,  une  declaration  aux  termes

de  laquelle  ce  pays  entend  se  pr6valoir  des  dispcsi'tions  de

l'article  21.2)a)  de  la  Convention  OMPI.

#-X4-)HH4*

103.  Le Co.m7:te est invite  a se 'prono.n,a.!r.

sur  le  'present,rag-port.

,Fin  du document CCIU/VI/g
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DU COMI!'E  DE ('00RDINA!'ION  IN!'ERUNIONS

RaB'port  du Directeur  des BIRPI

Corri,o,endum

Remplacer  le  paragraphe  82  par  le  texte  suivant  :

"Au  cours  de 1967,  les  BIRPI  ont  effectu6  les  440
premiers  enregistrements  d'appellations  d'ori,gine  :

18  de ces  demandes  d'enregistrement  provenaient  de  Cuba,
347 de la  France  et  75 de la  '['cMcoslovaquie."




